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I. Objectif du présent document d'accompagnement 
 
Ce document résume les réflexions et travaux menés dans le cadre de l'examen du programme de 
La Brigade volante du Conseil des arts du Canada. Il décrit les étapes du processus d'examen, 
expose les faits saillants de la recherche, des consultations et des analyses, et décrit la nouvelle 
approche en matière d’appui au développement organisationnel adoptée par le Conseil. 
 
Fort de cet examen, le Conseil réoriente sa démarche en matière de développement organisationnel 
pour aider les organismes artistiques à gérer efficacement le changement. Cette nouvelle approche 
passe par un programme de subventions destiné aux consultations individuelles ou en groupe avec 
des spécialistes, ainsi qu'à la recherche sectorielle ou régionale, à l'apprentissage et à la 
planification. À court et à long terme, le Conseil veut également étudier, explorer et mettre en œuvre 
d'autres initiatives de soutien au développement organisationnel qui prendront la forme de services, 
outils et partenariats.  
 
Ce document n'est ni l’énoncé de politique ni les lignes directrices d’un programme. Pour obtenir un 
exemplaire des lignes directrices du nouveau programme, veuillez consulter le site web du Conseil.  
 
 

II. Historique du programme La Brigade volante 
 
De 1998 à 2012, le programme La Brigade volante a soutenu les organismes artistiques afin de 
renforcer leurs pratiques de gestion organisationnelle et les compétences professionnelles de leur 
personnel.  
 
Il tire ses origines d’un programme d'aide pratique destiné aux organismes de théâtre professionnel 
offert par le Conseil de la fin des années 1970 au début des années 1980. Connue sous le nom de 
« Brigade volante », cette initiative était structurée comme un mécanisme d'intervention d'urgence 
pour les compagnies en difficulté. En 1998, il a été réintroduit au sein des programmes du Service du 
théâtre à titre de programme pilote avec un mandat plus large destiné à soutenir le développement 
organisationnel en visant l’efficacité accrue de la planification, l'accroissement de la capacité et 
d'autres initiatives connexes. Le Conseil mettait ainsi l'accent sur la « stabilité » des organismes 
artistiques afin d'offrir de meilleures conditions à la pratique artistique et au développement de 
l'excellence artistique.  
 
En 2006, dans le cadre de la politique du Conseil sur la santé organisationnelle, La Brigade volante a 
été offerte dans toutes les disciplines artistiques. Le programme soutenait alors les organismes 
artistiques et leurs gestionnaires dans leurs activités de développement organisationnel selon quatre 
volets :  
 

1. Recherche et planification 
organisationnelles 

2. Mentorat 

3. Initiatives de collaboration  
4. Perfectionnement professionnel 

En vertu du volet 1, les candidats pouvaient demander une aide afin de couvrir les coûts des 
consultations auprès d'experts sur les questions d'organisation, notamment la planification 
stratégique et opérationnelle, le développement des ressources humaines, la gouvernance et la 
gestion financière. Les experts pouvaient, par exemple, conseiller et aider les bénéficiaires d’une 
subvention à relever certains défis organisationnels internes, à lancer des projets de marketing et de 
financement, en plus de leur recommander des orientations ou un plan d'action. Les autres volets 
touchaient une gamme tout aussi étendue de situations. 



Conseil des arts du Canada 

 

 
4 

 

Le programme La Brigade volante se distinguait des autres programmes du Conseil, car il était géré 
par des coordonnateurs externes. Un mécanisme avait en outre été mis en place afin d'assurer la 
confidentialité des demandes présentées à La Brigade volante. Ainsi, afin de respecter la 
confidentialité, les bénéficiaires de cette subvention soumettaient un rapport sur le processus de 
consultation et non sur le contenu du projet. Ces caractéristiques visaient à bâtir la confiance des 
organismes bénéficiaires et à favoriser l'ouverture et la franchise dans les discussions sur des 
problèmes ou des enjeux. 
 
En 2011-2012, le budget annuel des subventions de La Brigade volante était de 1,3 M$. Le Conseil a 
suspendu ce programme à l'automne 2012, quand il devint clair qu'une restructuration majeure 
s’imposant. 
 
 

III. Pourquoi le Conseil a-t-il décidé d’examiner son programme La Brigade 
volante? 
 
Le Conseil est conscient que les organismes artistiques traversent une période de profonds 
changements : l'évolution démographique, technologique et économique influe sur l'ensemble de leur 
environnement opérationnel. Les pratiques artistiques évoluent, tout comme les modes de production 
et de diffusion. Quant aux pratiques de consommation culturelle, elles se transforment, en particulier 
au sein de la jeune génération. De plus, l’augmentation du financement public des arts est faible et il 
n'est plus possible de soutenir l'expansion de l'infrastructure artistique en utilisant des modèles 
conçus dans les décennies précédentes. 
 
Les artistes et les organismes artistiques du Canada adaptent constamment leur façon de travailler 
aux nouvelles réalités, et le Conseil doit également réfléchir à la meilleure façon d'utiliser les fonds 
publics pour soutenir le développement des pratiques artistiques en cette période de changements. 
C’est dans cette optique que le Conseil a lancé une vaste réflexion sur la façon de remplir son 
mandat, dont les grandes lignes figurent dans ces deux derniers plans stratégiques. En réponse aux 
pressions croissantes pour que ses programmes s’adaptent à ces changements majeurs, le Conseil 
a également lancé un examen ciblé de trois de ses programmes en 2011 : les programmes de 
subvention de fonctionnement, le Programme du droit de prêt public et le programme La Brigade 
volante.  
 
Dans le contexte actuel de contrainte économique, le Conseil cherche à déterminer si, aujourd’hui, 
l’approche de coordination externe du programme et l'accent mis sur les consultations individuelles 
sont les moyens les plus efficaces et les plus stratégiques d'assurer la prestation d'un programme de 
développement organisationnel. Qui plus est, le Conseil a estimé qu'une approche réinventée pour 
soutenir le développement organisationnel pourrait aider davantage les organismes artistiques à 
saisir de nouvelles occasions et de nouveaux défis, et à s'adapter de manière créative à leurs 
environnements changeants. 
 
Les objectifs de l'examen du programme étaient les suivants : 
 

 avoir une meilleure compréhension des intentions, de l'utilisation et des retombées de La 
Brigade volante;  

 

 évaluer dans quelle mesure l'approche du Conseil en matière de soutien au développement 
organisationnel permet aux organismes artistiques de s'adapter aux changements rapides qui 
bouleversent leurs environnements opérationnels; 
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 explorer d'autres approches susceptibles d’être plus efficaces, de mieux refléter les 
orientations stratégiques du Conseil et de garantir que ses investissements en matière de 
développement organisationnel ont des répercussions concrètes.  

 
Ces objectifs ont orienté la structure et la méthode d’examen du programme La Brigade volante. 
 
 

IV. Comment le Conseil a-t-il procédé à cet examen?  
 
L'examen du programme La Brigade volante a commencé en novembre 2011. Il comportait trois 
volets : recherche, consultations internes et externes, et examen des options pour l'avenir.  
 
Le Conseil a d'abord mené des recherches factuelles sur le programme La Brigade volante. Il a 
examiné plusieurs études et documents sur le programme et a procédé à une analyse des données 
disponibles sur le programme. Le Conseil a également commandé des études éclair et recueilli des 
données qualitatives auprès d’intervenants afin de mieux comprendre l'utilisation et les retombées du 
programme. Dans le but de recenser les outils essentiels et des partenaires potentiels, les 
recherches ont également porté sur le contexte dans lequel le soutien au développement 
organisationnel est offert au Canada.  
 
Tout au long de l'examen, le Conseil a tenu de nombreuses consultations, à la fois formelles et 
informelles, auprès d’experts, de représentants d'organismes artistiques, de consultants et de 
spécialistes en gestion des arts, de coordonnateurs du programme La Brigade volante, et du 
personnel du Conseil. Ces discussions ont permis de dégager les points de vue en matière de 
développement organisationnel, d’explorer de nouveaux modèles de soutien et de comprendre les 
incidences des options disponibles. 
 
À la suite de ces recherches et consultations, un groupe de travail composé de membres du 
personnel du Conseil et de représentants d’organismes artistiques a examiné les options pour 
l'avenir en plus de contribuer à l'élaboration des grandes lignes d'une nouvelle approche sur le plan 
du soutien au développement organisationnel.  
 
 

V. Qu’avons-nous appris? 
 
L'examen du programme La Brigade volante a permis non seulement de mettre en lumière ses 
forces et ses faiblesses mais aussi d’avancer diverses idées sur la façon dont le Conseil pourrait 
soutenir le développement organisationnel de façon efficace pour la communauté artistique 
canadienne et en phase avec la vision stratégique qu’il entretient à l’égard d’une écologie artistique 
en plein essor. Les faits saillants des résultats de la recherche, des consultations et de l'analyse 
suivent. 
 

 
 
1. Qu'avons-nous appris sur l'utilisation et sur les retombées du programme La Brigade 
volante 

 
L’analyse de la période de 2006-2007 à 2011-2012, soit celle des cinq dernières années complètes 
d’activité du programme, révèle que :  
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 621 organismes artistiques ont reçu le soutien du programme, ce nombre comprend des 
organismes ayant reçu une subvention de fonctionnement du Conseil ou une subvention de 
projet; 

 

 environ 5,8 M$ ont été accordés en subventions pour des consultations, du mentorat, des 
initiatives de collaboration ou du perfectionnement professionnel; 

 

 le montant moyen des subventions s'élevait à environ 5600 $; 
 

 le programme a reçu un total de 1482 demandes, et 1067 (72 %) subventions ont été 
accordées.  

 
Les organismes artistiques bénéficiaires ont principalement utilisé les subventions pour couvrir le 
coût des consultations auprès d'experts sur divers aspects de leur gouvernance, de leur gestion et 
de leurs activités. Le volet Recherche et planification organisationnelle de La Brigade volante, dans 
le cadre duquel ces consultations ont été financées, a été le plus utilisé. La plupart des organismes 
artistiques étaient satisfaits ou très satisfaits des conseils reçus lors des consultations. 
 
Le programme La Brigade volante a été apprécié par les bénéficiaires, et il a eu un impact positif sur 
les organismes utilisateurs. Le soutien au développement organisationnel assuré par ce programme 
a été particulièrement bénéfique dans les petites collectivités où l'expertise n'était pas disponible 
localement. Cependant, certains aspects du programme se sont avérés moins efficaces avec le 
temps et, étant donné l’évolution technologique, peuvent maintenant être considérés comme 
redondants. De plus, certaines caractéristiques gagneraient à être repensées et mises à jour pour 
optimiser leur efficacité dans l'environnement actuel, un point qui a été soulevé lors des 
consultations. 
 
 

2. Ce que les consultations nous ont révélé 
 
Les besoins organisationnels ont évolué. 
Si plusieurs des besoins et problèmes existant lors de la création de La Brigade volante sont toujours 
d’actualité, les organismes artistiques ont aujourd’hui de nouveaux défis à relever. Plusieurs 
spécialistes ont déterminé deux types de besoins organisationnels : 
 

 les besoins de base en gestion qui sont de nature plus technique, tels la planification 
stratégique périodique, la gouvernance et le développement préliminaire des ressources 
humaines; 

 

 les besoins plus stratégiques liés à la capacité de s'adapter et de changer : saisir les 
occasions exceptionnelles, mener à bien des transitions majeures, explorer de nouveaux 
modèles économiques et de nouvelles structures d'exploitation et s’adapter en innovant.  

 
Lors des consultations, un intérêt marqué s’est manifesté pour que le Conseil explore de nouveaux 
modèles d'organisation, d'autant plus que les jeunes générations semblent plus intéressées par les 
approches entrepreneuriales, des modèles de collaboration et d'autres solutions de rechange aux 
structures organisationnelles traditionnelles. De plus, les consultations ont clairement fait ressortir la 
nécessité de concevoir de nouveaux modèles de financement afin de servir des organismes de style, 
de taille et de type différents, et des méthodes d'apprentissage différentes selon les générations. Les 
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répondants ont également exprimé le besoin d’acquérir des outils et des compétences pour mener 
des études de marché approfondies, gérer les données, développer de meilleures compétences en 
matière de collecte de fonds et intégrer des fonctions génératrices de revenus à leurs activités. 
 
Il est important de continuer à soutenir les consultations auprès d'experts. 
Tous les organismes et spécialistes consultés ont déclaré au Conseil que les consultations 
individuelles de la Brigade volante étaient très utiles aux organismes artistiques bénéficiaires. Les 
consultations sont considérées comme des outils souples et précieux qui aident les organismes 
artistiques à poser des diagnostics valables et à définir des stratégies d'adaptation au changement. 
Ce soutien leur permet de gérer plus efficacement les risques et de saisir les occasions. Il confirme 
aux équipes administratives la nécessité d’innover pour s’adapter aux circonstances changeantes.  
 
On a toutefois suggéré que le soutien au développement organisationnel « de base » – par exemple, 
la gouvernance de base et la planification périodique – soit livré différemment. On a en outre noté 
que l’information et les principaux processus et outils de gestion sont souvent transférables et 
adaptables. 
 
On doit encourager un leadership professionnel dans les arts et permettre aux gestionnaires de 
mener le changement.  
Dans certains cas, les bénéficiaires de La Brigade volante ont demandé le soutien de consultants 
pour effectuer des recherches, de la planification, des consultations et de l'analyse pour leur compte, 
mais sans être impliqués autant qu'ils pourraient l'être dans le processus de développement 
organisationnel. Bien que les rapports et les résultats obtenus aient été utiles, certains organismes 
ont néanmoins manqué de précieuses occasions d'apprentissage découlant d’une participation 
directe. On doit permettre aux gestionnaires de s'impliquer davantage dans le développement 
organisationnel et d’avoir plus confiance en leur propre capacité à diriger, à innover et à mener les 
changements.  
 
Il y a un intérêt pour les initiatives d'apprentissage collaboratif et un réel désir d’échanger des 
connaissances sur le développement organisationnel. 
Les participants ont parlé de la valeur des échanges entre pairs, du travail collectif appuyé par des 
experts pour accroître les compétences et répondre aux enjeux organisationnels; ils ont souligné 
l’importance des initiatives d'apprentissage collaboratif qui permettent de communiquer les 
connaissances acquises individuellement au plus grand nombre. En ce qui concerne la conception 
du programme, les personnes consultées estiment que communiquer les connaissances acquises 
est plus important que maintenir la confidentialité de leurs activités.  
 
On a demandé au Conseil de trouver une solution pour diffuser les leçons tirées de ses 
investissements en matière d’appui au développement organisationnel et faciliter ainsi le transfert 
des connaissances. On recommande également de soutenir activement les approches régionales ou 
sectorielles de mise en commun de ressources pour un groupe d’organismes, ce qui pourrait 
améliorer un éventuel programme de développement organisationnel. 
 
 
 
Besoin de plus de recherche et d’outils 
Des recherches plus poussées amélioreraient la compréhension de l’ampleur des changements et 
des défis propres à chaque discipline artistique. Le besoin d’outils de développement organisationnel 
de base et avancés, a souvent été mentionné, tout comme le besoin de formation et d’assistance en 
matière d’analyse des données, en particulier en ce qui concerne les publics et les études de 
marché.  
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3. Qu’avons-nous appris sur ce qui se fait en matière de soutien au développement 
organisationnel  
 
Il existe de nombreux programmes d’aide au développement organisationnel au Canada.  
Des fondations privées, des organismes municipaux et provinciaux de soutien aux arts, et d’autres 
organismes indépendants offrent des programmes de soutien au développement organisationnel 
dans le secteur à but non lucratif. À l’échelon fédéral, le ministère du Patrimoine canadien offre un 
programme de soutien à des projets collaboratifs (volet Initiatives stratégiques du Fonds du Canada 
pour l’investissement en culture), qui est conçu pour des projets à grande échelle. 
 
De plus, de nombreux outils et ressources sont disponibles en ligne, notamment pour le secteur à 
but non lucratif, et un grand nombre répond aux besoins en matière de développement 
organisationnel de base des gestionnaires en arts.  
Le Web offre un immense potentiel pour offrir des services de soutien au développement 
organisationnel. Compte tenu du nombre de ressources disponibles, il a été recommandé que le 
Conseil agisse comme un rassembleur, qu’il assume un rôle de leadership et collabore avec d’autres 
intervenants afin de juger des ressources qu’il serait possible de coordonner et d’offrir à l’ensemble 
du milieu. De façon générale, les personnes consultées estimaient préférable pour le Conseil d’offrir 
ce type de service dans le cadre de partenariats. 
 
 

4. Quel est le sens de ces constatations? 
 
Pour le Conseil, la recherche, les consultations et l’analyse effectuée indiquent que le soutien au 
développement organisationnel devrait se structurer autour de plusieurs initiatives dans le but de 
répondre plus efficacement aux besoins des organismes artistiques. Le Conseil doit également 
trouver sa place dans l’environnement complexe des programmes et des services de soutien au 
développement organisationnel au Canada en offrant un soutien complémentaire et en évitant le 
dédoublement des services.  
 
Étant donné qu’un soutien au développement organisationnel efficace exige des réponses multiples, 
le budget de 1,3 M$ précédemment alloué à La Brigade volante sera dorénavant investi dans plus 
d’un seul programme. Le Conseil a, par exemple, alloué une partie du budget de La Brigade volante 
au soutien du développement des marchés, étant donné les nombreuses demandes d'organismes 
artistiques pour renforcer leur compétitivité avec un meilleur soutien pour cette activité prioritaire. 
 
Le rôle du Conseil sera plus limité sur le plan de la gestion de base. Dans le cadre de sa nouvelle 
approche en matière de développement organisationnel, le Conseil n’investira plus massivement 
dans le développement organisationnel et l’apprentissage de base. À court et à long terme, il 
explorera plutôt différentes options et approches pour soutenir ces besoins et dans certains cas, le 
fera en collaboration avec d’autres intervenants. Le soutien du Conseil mettra davantage l’accent sur 
la capacité des organismes artistiques à faire des prévisions, à s’adapter et à changer pour répondre 
à des besoins plus stratégiques. 
 
Sur la base de ces conclusions, le Conseil estime qu’il est plus utile d’encourager les approches 
collectives et sectorielles qui facilitent l’accès à l’apprentissage pour l’ensemble du milieu artistique 
que d’aider individuellement les organismes. On estime également qu’il est important de continuer à 
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offrir un programme de subventions pour la consultation auprès d’experts; cependant, un tel 
programme sera différent de La Brigade volante sur plus d’un point.  
 
 

VI. Que comprendra la nouvelle approche du Conseil en matière de 
développement organisationnel? 
 
Dans un contexte plus large et selon les conclusions de l’examen de La Brigade volante, le Conseil 
concentrera son approche sur le développement organisationnel en aidant les organismes 
artistiques à gérer le changement.  
 
La nouvelle approche comprend un programme de subventions qui servira aux consultations 
individuelles ou de groupe auprès d’experts, ainsi qu’à la recherche sectorielle ou régionale, à 
l’apprentissage et aux initiatives de planification. À court et à long terme, le Conseil examinera 
également d’autres initiatives avant de les mettre en œuvre pour soutenir le développement 
organisationnel : elles porteront sur les services, les outils et les partenariats. 
 
Cette nouvelle approche vient compléter la gamme actuelle des programmes et services offerts par 
le Conseil, ainsi que le soutien au développement organisationnel fourni par divers bailleurs de 
fonds, par le secteur à but non lucratif et par d’autres organismes.  
 
 

1. Leadership pour le changement : subventions de développement organisationnel  
 
L’ancien programme La Brigade volante sera remplacé par le programme Leadership pour le 
changement : Subventions de développement organisationnel qui subventionnera l’embauche d’une 
expertise spécialisée afin d’élaborer des pratiques de gestion nouvelles et diversifiées et d’explorer 
de nouvelles structures organisationnelles. Il soutiendra des projets qui privilégient l’innovation, la 
prospective stratégique et la gestion du changement et qui renforcent la capacité des organismes, du 
secteur ou de la collectivité à s’adapter aux nouvelles réalités. Le nouveau programme permettra 
également à la communauté artistique de cerner les problèmes affectant une discipline ou plusieurs 
organismes et d’y répondre en élaborant une approche commune.  
 
Le programme comporte deux volets : 
 
i. Subventions aux initiatives collectives et sectorielles axées sur des défis communs. 
Ces subventions permettront de financer l’embauche d’un spécialiste, d’un facilitateur ou d’un 
chercheur pour mener des initiatives de collaboration, de recherche et de mise en commun des 
connaissances, qui visent à répondre aux possibilités existantes ou aux défis communs en utilisant 
des modèles différents, de nouvelles approches ou des solutions novatrices. 
 
ii. Subventions aux consultations individuelles avec des experts.  
Ces subventions permettront d’appuyer des consultations individuelles portant sur la recherche 
spécialisée, l’apprentissage, la réflexion stratégique et la planification, en vue de générer des 
modèles différents, de nouvelles approches ou des solutions novatrices permettant de porter le 
rendement de l’organisme à un niveau supérieur en matière de gestion, de gouvernance et 
d’exploitation. 
 
Le programme Leadership pour le changement : subventions de développement organisationnel est 
fondé sur les orientations stratégiques du Conseil. On y reconnaît la nécessité pour les organismes 
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artistiques de s’adapter aux nombreux et rapides changements qui bouleversent leur environnement 
opérationnel. Ce nouveau programme mettra l’accent sur le renforcement de la capacité à gérer les 
changements constants; un accent qui fait écho aux résultats de l’examen actuel des programmes 
de subventions de fonctionnement du Conseil et qui encourage les organismes artistiques à explorer 
des réponses stratégiques novatrices aux pressions contextuelles.  
 
Il faut préciser que le nouveau programme favorisera le développement organisationnel et les projets 
qui constituent des occasions d’apprentissage pour les organismes. On y reconnaîtra l’importance de 
la participation directe au processus : ce que l’on apprend, ce qui change et comment les 
organismes et les gestionnaires peuvent appliquer leurs nouvelles connaissances.  
 
 

2. Comment le programme de subventions sera-t-il mis en œuvre? 
 
Le programme Leadership pour le changement : subventions de développement organisationnel sera 
géré sur une base multidisciplinaire par des agents des services des disciplines artistiques du 
Conseil. Les demandes seront évaluées par un comité multidisciplinaire d’évaluation par les pairs.  
 
Chaque service artistique gérera ses propres demandes et pourra consulter les commentaires des 
évaluateurs en vue d’améliorer la compréhension du Conseil des défis à relever par les organismes. 
Les bénéficiaires devront soumettre un rapport final dans un format qui permettra au Conseil de tirer 
des leçons et de les partager avec son personnel ou avec la communauté artistique. On estime que 
cela permettra au Conseil de mieux comprendre les changements dans le domaine et de saisir 
comment les pratiques organisationnelles des organismes les plus novateurs évoluent dans 
l’ensemble des disciplines. On s’attend également à ce que l’approche collaborative centralisée 
permette de réduire les frais de gestion du programme, de faciliter le transfert des connaissances, et 
de mener à de meilleures évaluations des résultats.  
 
Le nouveau programme mettra l'accent sur la gestion du changement, et les demandes de soutien 
pour des besoins de base ne seront plus admissibles. Le Conseil fera la promotion des ressources 
en matière de développement organisationnel par le biais d'autres services et initiatives, comme il est 
mentionné ci-dessous. 
 
 

3. Comment le Conseil soutiendra-t-il par ailleurs les besoins de développement 
organisationnel? 
 
Le programme Leadership pour le changement : subventions de développement organisationnel 
s’intègre à une approche plus large et multidimensionnelle qui permettra au Conseil d’explorer et 
d’adopter des initiatives complémentaires en vue de soutenir le développement organisationnel à 
court et à long terme. 
 
 
 
À court terme, le Conseil va :  
 

 Concevoir une page web afin d’orienter les organismes artistiques vers les meilleures 
ressources en matière de développement organisationnel disponibles en ligne, et vers des 
organismes qui offrent des ateliers et d’autres outils. La page sera ajoutée au site web du 
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Conseil dans les prochains mois, et la portée de son contenu sera élaborée progressivement 
en fonction des fonds disponibles.  

 

 Créer un cadre de gestion des crises précisant les différentes façons dont le Conseil pourrait 
répondre aux situations d’urgence vécues par des organismes artistiques. Bien que ces 
situations soient rares et qu’elles sont souvent traitées en collaboration avec d’autres 
bailleurs de fonds, un tel cadre définira les lignes directrices et un processus pour une 
éventuelle intervention hors des programmes de subventions du Conseil.  

 
À long terme, le Conseil va :  
 

 Étudier la possibilité de mener des recherches supplémentaires et de nouer d’éventuels 
partenariats afin de fournir aux organismes artistiques des outils de perfectionnement 
professionnel et des ressources d’apprentissage ou d’acquisition du savoir qui renforceront 
leur capacité à s’adapter aux nouveaux défis. Le Conseil envisagera ces partenariats non 
seulement à l’intérieur du secteur des arts, mais également à l’extérieur.  

 

 Convoquer les organismes qui fournissent une aide au développement organisationnel afin 
de discuter de la possibilité de déterminer, d’échanger et de potentiellement, mettre en 
commun des ressources. Des consultations préliminaires auprès des Organismes nationaux 
de soutien aux arts (ONSA) sont prévues.  

 

 Conjuguer ses efforts en matière de développement organisationnel à l’examen qui porte sur 
ses programmes de subventions de fonctionnement. L’examen de ces programmes offre des 
occasions de poursuivre la réflexion sur le soutien du Conseil aux pratiques 
organisationnelles des organismes artistiques – le mentorat, la planification de la relève et la 
transmission des acquis, ainsi que l’innovation, l’adaptation et la résilience.  

 
En plus de ces nouvelles initiatives, le Conseil continuera de soutenir et de suivre le développement 
organisationnel par le biais des processus, des outils et des stratégies déjà en place, notamment :  
 

 Les processus d’évaluation des candidats dans d’autres programmes de subventions du 
Conseil selon leur « santé organisationnelle ». 
 

 L’utilisation de la cote « situation inquiétante » qui est un outil servant au suivi des 
organismes qui éprouvent des difficultés.  

 

 L’utilisation de CADAC (the Canadian Arts Database/Données sur les arts au Canada) pour 
analyser et mieux comprendre la situation financière individuelle des organismes ou celle des 
disciplines prises globalement.  

 

 La prestation de la stratégie d’accès au marché récemment mise au point par le Conseil pour 
soutenir les efforts des organismes en vue d’étendre leur portée et d’augmenter leurs 
revenus. 
 

VII. Quelles sont les prochaines étapes?  
 
Dans un monde en évolution rapide, le Conseil des arts du Canada demeure résolu à favoriser le 
développement organisationnel des organismes artistiques – une démarche qui est l’une de ses 
valeurs fondamentales.  
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Après la publication des lignes directrices du nouveau programme de subventions en octobre 2013, 
le Conseil annoncera la première échéance liée au programme. Il assurera une surveillance continue 
du programme Leadership pour le changement : subventions de développement organisationnel et 
des autres initiatives de soutien au développement organisationnel afin de fournir une rétroaction 
corrective et rendre compte des résultats. Le Conseil continuera également de collaborer étroitement 
avec la communauté artistique et les autres intervenants pour déterminer les meilleures voies de 
développement et d’œuvrer en faveur des organismes artistiques et du secteur canadien des arts. 


